
2024 AMIONS DANCE ST PAUL

Habitants 280,00 € 300,00 € 150,00 €
Personnes non domiciliées sur la commune 400,00 € 480,00 € 300,00 €
Vin d'honneur - habitants uniquement 75,00 € 75,00 € 50,00 €
Associations communales, intercommunales - Collectivités 75,00 € 75,00 € 50,00 €
Associations extérieures à la commune 280,00 € 300,00 € 150,00 €
Entreprises communales 280,00 € 300,00 € 150,00 €
Entreprises extérieures à la commune 400,00 € 480,00 € 300,00 €

Pèlerins - nuitée
Autres usagers - nuitée (jusqu'à 5 personnes)
Gîte complet - nuitée (à compter de 6 personnes)

SALLES DES FETES

Montant des arrhes : 50 % du montant total de la location
GITE

12€/personne
15€/personne

150,00 €
Montant des arrhes si réservation supérieure à 80 € : 50 % du montant total de la location 

Taxe de séjour à régler en supplément 


